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Procès-verbal du conseil d’établissement du 14 
décembre 2017 (séance reportée du 23 novembre), 
école Saint-Simon-Apôtre. 

Durée No Sujet Objet 

 1- a) Présences et quorum  
 
 M Georges Jr Aubin 
 M  Boudjemaa Oulad Mansour  
 Mme Mamadou Binta Diallo 
 Mme Nafi Niang 
 M Farid Mouloudj 
  M Guy Allain 
 Mme Jodie Vigneault-Pinard  
 Mme Geneviève Ménard  
 Mme Marie Robert 
 Mme Johanne Turner  
 Mme Christiane Guyonneau 

 

Absents 
  
  
  

 
Membres substituts présents   

 M Mohamed Chekbal 
 Mme Karine Bédard  
 Mme Brittany Rodriguez  

 

 

b) Secrétariat 
 

Binta 
 

0 min 2- Question du public / présentation  
 

Aucune 

5 min 3- Lecture et adoption de l’ordre du 
jour  

Adoption 
 
Adopté : M. Mansour Boudjema 
 
Appuyé : Mme Nafi Niang 
 

10 min 4 -  Lecture et adoption du PV du mois 
d’octobre 
 
 
 

Adopté : Après modifications 
 
Appuyé : 

15 min 5 - Rapports et reddition de comptes 
- Budget  

Informations : Mme Guyonneau a remis un 
tableau détaillant toutes les dépenses, les 
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- Frais exigés aux parents déficits et l’argent disponible, et elle l’a 
expliqué aux membres du CÉ. 

5 min 6 - Sorties éducatives et activités  
- Maternelle  
- 3e cycle  

 

Approbation : Les enfants de la Maternelle 
iront à la maison du théâtre le 21 décembre. 
En ce qui concerne les finissants, ils 
organiseront un camp les 19 et 20 juin 
prochain. Le coût de cette activité, pour les 43 
finissants, s’élève à 4453$, à savoir 
105$/élève. 
 
Approuvé : M. Georges Jr Aubin 
Appuyé : M. Mansour Boudjema 

40 min  
 

7  Mot du service de garde  Information : Le SDG sera ouvert pendant les 
vacances de fin d’année. Il accueillera alors 
tous les élèves des écoles de son secteur. 
Aucune sortie n’est prévue durant cette 
période. 
En plus, le SDG organisera un camping dans le 
gymnase de l’école pour la journée 
pédagogique du mois de janvier. 
Les membres du CÉ sont informés qu’une 
hausse des tarifs sera effective à partir du 
premier janvier 2018.  Le tarif sera de 8,20 $.  
Les membres acceptent cette hausse des 
tarifs.  
 

Mot des enseignants  Information:  
Pour le déjeuner de Noël, ce sont les élèves 
qui prépareront les buffets. Les enseignantes 
et les enseignants décloisonneront les classes 
à l’occasion de ce déjeuner. 
Il y a aussi le projet des lutins pour les classes 
d’accueil. Les parrains et les marraines de ce 
projet distribueront des cadeaux aux élèves 
des classes d’accueil le mardi 19 décembre 
2017. 
Par ailleurs, les élèves organiseront deux 
soirées cinéma : la première aura lieu le 25 
janvier 2018 et la deuxième le 29 avril. 
De plus, ils vendront des chocolats aux mois 
de janvier et février. L’OPP, quant à elle, fera 
sa campagne de vente de pain au mois d’avril 
et la dictée de la directrice aura lieu, elle aussi, 
au ce même mois. Toutes ces activités 
contribueront à financer le spectacle de fin 
d’année des élèves et le camp pour les 
finissants. 



 

Procès-verbal du Conseil d’établissement du 14 décembre 2017  

 

Mot des professionnels  
 

Information: Aucune 
 

Mot de la direction 
- Organisation service, bloc 2 
- Plan de lutte  
- Inscriptions  

Information :   
Organisation service bloc 2 :  le service en 
orthopédagogie débute.  Des rencontres avec 
chacun des niveaux ont été effectuées afin de 
revoir qui bénéficiera du service pour les 8 
prochaines semaines.  
Pour mesurer le nouveau code de vie, un 
sondage sera effectué.  Les résultats seront 
connus après le 26 janvier 2018.   
Les inscriptions se dérouleront du 8 au 26 
janvier 2018. En ce qui concerne les 
réinscriptions, elles auront lieu à partir du 15 
janvier.  

0 min  10- Affaires nouvelles  
 

Aucun point à ajouter 

5 min 11- Rapport du délégué au comité de 
parents  
 

Aucune rencontre  

5 min 12- Varia 
 
 

Aucun point à ajouter 
 

2 min 14- Levée de la séance 
 

La séance est levée à 20 : 00 
Proposée :  Mme Nafi Niang 
Adoptée :  Mme Johanne Turner 

 

Approuvé par : M. Mansour Boudjema 

Signé par : 

 


